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ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-huitième session 
Point 127 de la liste préliminaire* 
RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR LE RENFORCEMENT 

DE L'EFFICACITE DU PRINCIPE DU NON-RECOURS A 
LA FORCE DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-huitième année 

Lettre datée du 11 avril 1983, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de L'Iraq auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une lettre que vous a 
adressée M. Tareq Aziz, Premier ministre adjoint et Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq , concernant le dernier acte d'agression commis 
par l'Iran à la frontière iraquienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 127 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent de 
l'Iraq auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

(Signé) Riyadh AL-QAYSI 

* A/38/59. 
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ANNEXE 

Lettre datée du 11 avril 1983, adressée au Secrétaire général 
par le Premier Ministre adjoint et le Ministre des affaires 

étrangères 

Je me réfère au télégramme daté du 7 février 1983 (A/38/89-S/lS596), que je 
vous ai adressé et dans lequel je soulignais que l'Iraq avait lancé à maintes 

reprises des avertissements quant à l'intention du régime iranien de lancer une 
attaque de grande envergure en vue de traverser la frontière iraquienne et de 
menacer la souveraineté et la sécurité de l'Iraq. Cette mise en garde s'est avérée 

justifiée puisque l'attaque iranienne s'est effectivement produite, au cours de la 
nuit du 6 au 7 février 1983. Le réqime iranien a alors publié une déclaration dans 
laquelle il annonçait que ses forces avaient lancé une attaque contre l'Iraq, 
qu'elles avaient traversé la frontière iraquienne et qu'elles se préparaient à 
avancer conformément aux objectifs fixés pour leurs opkations. Les forces armées 
iraquiennes ont réussi à repousser totalement l'attaque iranienne. 

Malgré la déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 
21 février 1983 (S/15616), le régime iranien n'a pas renoncé à commettre des actes 
d'agression. Au cours de la'nuit du 10 avril1983, il a de nouveau lancé une 
attaque de grande envergure à la frontière iraquienne , cherchant une fois de plus à 
traverser cette frontière. Il s'agissait du début de l'agression annoncée la 
veille par Khomeini lui-même , qui a précisé que le but de cette attaque était de 
pénétrer en territoire iraquien. 

NOUS soulignons une fois encore la gravité de cet acte d'agression et les 
conséquences désastreuses qu'il aura pour la sécurité et la stabilité dans la 
région, si le silence qui entoure actuellement la politique d'agression menée par 
le régime iranien n'est pas rompu et si ce régime peut impunément poursuivre ses 
menées contre l'Iraq. 

A ce propos, nous tenons à souligner une fois encore que le respect et 
l'application des résolutions du Conseil de sécurité constituent, aux termes de 
1'Articl.e 25 de la Charte des Nations Unies , une obligation claire et sans 
équivoque qui n'est ni facultative ni conditionnelle. Nous ne doutons pas que le 
silence dans lequel les organes des Nations Unies se sont retranchés et le fait 
qu'ils ferment les yeux devant les actes d'agression répétés du régime iranien 
contre l'Iraq encouragent ce régime à persister dans son attitude de défi à l'égard 
de l'Organisation internationale et des obligations qui lui incombent en vertu de 
la Charte. 

Nous espérons que vous prendrez les mesures qui s'imposent, conformément à la 
volonté de la communauté internationale, qui s'est exprimée dans les résolutions du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale concernant le conflit armé entre 
l'Iran et l'Iraq. 

L'Organisation des Nations Unies a le devoir, en vertu de sa Charte, de 
condamner la nouvelle agression iranienne et d'empêcher qu'elle se poursuive, afin 
de maintenir la paix et la sécurité internationales. 

/ .*. 
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Une fois encore, je vous informe que les forces armées iraquiennes ont écrasé 
et anéanti la première vague d'agresseurs iraniens et que les combats se 
poursuivent en vue d'écraser le reste des forces d'agression iraniennes. Je tiens 
à souligner, d'autre part, que le Gouvernement iraquien accueillerait favorablement 
toute mesure constructive que prendrait l'organisation des Nations Unies pour 
contribuer efficacement à arrêter les effusions de sang et assurer une 
participation et un soutien accrus aux efforts en vue d'un règlement pacifique, 
juste et honorable du conflit armé entre l'Iraq et l'Iran. 

Le Vice-Premier Ministre, et Ministre 
des affaires étrangères de la 
République d'Iraq, 

(Signé) Tareq AZ12 

-_--- 


